MINI-CODE 2009-2012 (GAM)

Ce document explique brièvement comment la gymnastique artistique masculine est jugée.
GENERALITES
Les exercices gymniques ne peuvent pas être chronométrés et ne sont pas mesurables mais sont soumis à l’appréciation faillible du jugement humain. Afin de limiter cette faillibilité, la Fédération Internationale de Gymnastique (FIG) édicte un code de pointage qui est à appliquer par toutes les fédérations nationales. Chacune des disciplines gymniques comme la GAM, GAF et GR se réfère à un code de pointage spécifique précisant la composition du jury, les critères de notation pour déterminer la note individuelle et le mode de calcul des notes finales.
Pour chaque agrès, le code de pointage fixe le nombre, le niveau et la variété des éléments et combinaisons à inclure obligatoirement dans l'enchaînement. Les instructions sont claires afin de permettre au juge de déterminer une note basée sur ce code.
Sous réserve de ces contraintes, le gymnaste doit démontrer ses propres qualités techniques et artistiques et mettre en valeur son tempérament et sa personnalité.
En décidant de présenter seulement les éléments qu’il maitrise extrêmement bien, le gymnaste progresse vers le but majeur du sport - la recherche de la perfection.
Les Jurys 
Les responsabilités sont clairement partagées ; le Jury D évalue ce que le gymnaste fait et le Jury E évalue comment il le fait.
Superviseur 

Le Jury à chaque agrès est présidé par un membre du Comité Technique (CT) respectif, soit de la FIG ou de l’UEG.

Jury D 

Le Jury D est composé de deux juges. Le juge D1 est nommé par le CTM/FIG resp. UEG, conformément
 au Règlement Technique. Le juge D2 est généralement désigné par tirage au sort parmi les juges inscrits par les pays participants.
Jury E 

Le jury E est normalement composé de six juges qui sont tirés au sort parmi les pays participants.

Un jury complet peut alors comprendre jusqu’à neuf personnes par agrès.
Jury Supérieur 
Le Président du CT observe et contrôle l’application correcte du code à tous les agrès.

Superviseur à l’agrès
Observe et contrôle à chaque agrès le travail des deux jurys, jugeant lui-même chaque exercice dans son intégralité. En cas de désaccord entre les deux juges du Jury D, il doit prendre une décision définitive. 
Le Juge D1 
Le juge D1 a de nombreuses tâches, dont :

· coordonner le travail de tous les membres du jury à l’agrès ;

· le cas échéant, assurer la liaison avec le Superviseur à l’agrès ;

· veiller au déroulement efficace à son agrès et contrôler la note finale ;

· avant tout, il doit noter et évaluer le contenu et la difficulté de l’exercice.
Pour être choisi pour cette position, un juge doit avoir obtenu des résultats exemplaires lors de l'examen quadriennal (lié au cycle Olympique) et avoir une grande expérience pratique du jugement. 

Le nombre de ces juges est très limité.

Le Juge D2
Le juge D2 doit également avoir obtenu un bon résultat lors de l'examen et avoir une grande expérience pratique. Ceux qui sont éligibles pour cette position sont des juges d’élite, mais le nombre de juges D2 est moins limité que ceux de la catégorie D1.

Ensemble, les juges D1 et D2 enregistrent et évaluent le contenu de l’exercice. Les facteurs, dont une description est donnée ci-dessous, sont les suivants :
1) Difficulté
2) Groupe d’éléments
3) Bonus de combinaison
4) Toute violation des règles générales
Ensuite, ils conviennent d’une valeur de difficulté pour l’exercice.

Le Jury E
Chaque juge du Jury E a personnellement la responsabilité de déterminer les déductions pour les imperfections lors de la « présentation de l’exercice », c’est-à-dire il doit déterminer la façon dont l’exercice a été effectué. Ils observent attentivement chaque élément et connexion ; ils évaluent si les éléments d’élan sont exécutés correctement, si les éléments de maintien sont tenus avec précision et si l’ensemble est esthétiquement correct, avec les jambes tendues et serrées comme exigée.
Ces déductions se font en unités de 0.1, 0.3 ou 0.5.
Calcul de la Note Finale
Considérons le cas où le jury D a accordé une note de difficulté de 6.0 et les déductions individuelles des juges sont les suivantes :
	Judge No.
	1
	2
	3
	4
	5
	6

	Déductions introduites
	0.5
	0.4
	0.8
	0.4
	0.3
	0.4

	Note affichée
	9.5
	9.6
	9.2
	9.6
	9.7
	9.6


Pour calculer la note finale, la note la plus haute et la note la plus basse sont enlevées. Ensuite, la moyenne des quatre notes restantes est calculée. 
Dans ce cas précis, 9.575 serait ajoutés à la note D de 6.0, ce qui donne une note finale de 15.575.

Difficulté
Tous les éléments autorisés ont un niveau de difficulté qui est indiqué par les lettres de A à G. A est l’élément le plus facile, G le plus difficile. Un gymnaste peut inclure autant d’éléments qu’il veut ; cependant, les 9 meilleurs, plus la sortie, seront utilisés pour calculer la note D. 
Il y a des règles spécifiques pour chaque agrès ; elles servent de directives comment les éléments peuvent être utilisés pour composer une routine. 

Groupes d’éléments
Il y a 5 groupes d’éléments pour chaque exercice, sauf pour le saut. Un gymnaste doit montrer tous les groupes d’éléments afin de maximiser sa note. Chaque groupe d’élément à une valeur de 0.5. Le 5e groupe d’élément concerne toujours la sortie. 

Les groupes peuvent être décrits ainsi :

Sol
I   
Eléments non-acrobatiques.

II  
Parties acrobatiques en avant.

III 
Parties acrobatiques en arrière
IV  
Parties acrobatiques latérales ou avec sauts en arrière/avant avec demi-tour
Cheval arçons
I   
Elans d’une jambe et ciseaux

II  
Cercles des jambes serrées et éc. avec ou sans pivots et app. renversés

III 
Transports en appui latéral et en appui transversal

IV  
Passés dorsaux et faciaux, flops et éléments combinés 
V   
Sortie
Anneaux
I  
Bascules et éléments d’élan

II  
Elans à l’appui renversé 

III 
Elans menant à un élément de maintien en force 

IV 
Eléments de force et de maintien 

V   
Sorties
Saut
Lors de la finale, deux sauts de groupes différents sont exigés ; si le deuxième saut est du même groupe, la note sera 0. Lors des finales par équipe et la finale du concours multiple individuel, un seul saut doit être présenté. 

Barres parallèles
I   
Eléments en appui ou par l’appui sur les 2 barres

II  
Eléments qui commence à la suspension brachiale
III 
Eléments d’élan par la suspension

IV  
Etablissement avant en tournant en arrière
V   
Sortie 
Barre fixe 
I   
Longs élans en suspension avec ou sans rotations

II  
Eléments volants
III 
Eléments près de la barre 
IV  
Eléments en prises cubitales et en suspension dorsale 

V   
Sortie.

Note spécifique pour les sorties 
A tous les agrès, y.c. au sol, la sortie doit avoir une valeur minimale de D. Pour une sortie d’une valeur C, le gymnaste obtiendra 0.3 pour le groupe d’élément 5. 

Points de bonification

Pour certains agrès, il y a des règles spécifiques pour les points de bonification accordés pour les liaisons :
Sol – pour toutes les liaisons entre les saltos incluant une valeur D ou plus haute. 

Barre fixe – pour la liaison directe des parties volantes où un élément a au moins une valeur D et est lié à un élément C. Egalement pour les éléments sur la barre de valeur D liés à des parties volantes de valeur D ou de valeur plus haute. 
Répétition des éléments
Tous les éléments, répétés ou non, seront jugés par le Jury E. Cependant, un élément ne peut être pris qu’une seule fois en considération par le Jury D. 

Il faut réaliser que la définition de « identique » peut être assez complexe. Des sauts exécutés dans la position groupée peuvent être vus comme le même si ils sont exécutés dans la position carpée, voir tendue. Les codes de pointage donnent toutes les informations à ce sujet. 
Les règles concernant les anneaux et le cheval arçons sont également complexes en ce qui concerne ce qui est autorisé ou non. Les entraîneurs et juges passent beaucoup de temps à les étudier et discuter.

Note de difficulté
Avec les difficultés exigées et les groupes d’éléments, le jury D va annoncer la note de difficulté. 

En cas de manquements et si les règles sont enfreints, cette note sera réduite ; par contre les points de bonification l’augmente. 

Le D1 peut également appliquer des déductions après le calcul de la note finale. L’exemple le plus évident est la déduction de -0.1 pour un gymnaste qui dépasse la surface autorisée, mais il y a également d’autres. 

Exécution

Le travail du Jury E est de procéder à des déductions. Toute déviation d’une performance parfaite est considéré comme une faute ; le code donne aux juges des instructions détaillées quelle déduction est à appliquer dans quel cas. Il y a quatre catégories de fautes :
Petite faute

-0.1
 
petites inexactitudes 

Faute moyenne
-0.2 

faute significative
Faute grossière
-0.3 

faute fondamentale
Chute


-1.0 

de l’agrès.

Fautes particulières - exemples
Le code a préparé des tableaux indiquant des fautes ; ci-après deux exemples.

1) POSITIONS DE MAINTIEN STATIQUES
	Angle de déviation
	Jusqu’à 15º
	16º à 30º
	31º à 45º
	Plus de 45º

	déduction  
Jury E 
	-0.1
	-0.3
	-0.5
	-0.5

	reconnaissance Jury D
	OK
	OK
	OK
	Elément pas crédité.


Il existe un tableau similaire pour un temps de maintien en-dessous de 2 secondes.

2) ELEMENTS D’ELAN: pas souvent par l’appui renversé.

	Angle de déviation
	Jusqu’à  15º
	16º à 30º
	31º à 45º
	Plus de 45º

	Déduction

 Jury E
	Pas de déduction
	-0.1
	-0.3
	-0.5

	reconnaissance Jury D
	OK
	0K
	0K
	Elément pas crédité


Apprendre à appliquer ceci ainsi que toutes les autres déductions détaillées sont une partie importante du travail des juges. 

Conclusion

La « production » de la note finale est une affaire complexe. Il est plus intéressant d’observer si on connaît les règles. Nous espérons que ce document va augmenter l’implication et le plaisir des spectateurs de la gymnastique artistique masculine.
